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FICHE DE CIRCULATION

Arrêté Conjoint N° IMIDEC/MFI fixant les critères de réparation et d'utilisation des

crédits de suivi évaluation du FRD et le fonctionnement du Comité Technique.,N~tiQnal (CTN)
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Honneur - Fraternité -.Justice

VU : l'ordonnance n087.289 du 20 octobre 1987 instituant les Communes et ses
textes modificatifs subséquents;

VU : l'ordonnance n°89.112 du 23 janvier 1989, portant règlement général de la
Comptabilité Publique;

VU : le décret n° 059.2011 du 14 Février 2011 portant modalités de constitution et
de mise en œuvre du Fonds Régional de Développement (FRD);

VU : le décret n°097.2009 du 11 août 2009 portant nomination des membres du
Gouvernement;

VU: le décret n°026.2011 du 12 février 2011 portant nomination de certains
membres du Gouvernement;

VU : le décret n°178.2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre
de l'Intérieur et de la Décentralisation et de l'Organisation Centrale de son
Département;

VU : le décret n° 179.2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre
des Finances et de l'Organisation Centrale de son Département;

ARRETENT

ARTICLE PREMIER: En application des dispositions de l'article 13 du décret n°
059.2011 du 14 février 2011 portant création du Fonds Régional de
Développement (FRD)et fixant ses modalités de mise en œuvre, le
Comité Technique National (CTN) chargé du suivi évaluation de
l'utilisation des crédits du Fonds Régional de Développement,

dispose7pget annuel équivalent à 2 %dudit Fond.



ARTICLE 2 : Le budget annuel est réparti, en fonction des différentes charges qui
incombent au Comité Technique National et sur la base des
pourcentages suivants:. Missionsd'inspections et d'audits

. ~ppui au renforcementdescapacités

. ~'a

~
. ports de suivi évaluation

. 'fô~, tionnement du comité TechniqueNational. 'Autt s Etudes
\ t"
i: ;.

, J;

\. ' ARTJiL~t': La répartition budgétaire pourra faire l'objet d'ajustements annuels
~'"~.,;:~-,""'~---,,'f''')'';-\ définis par arrêté conjoint du Ministrechargéde la décentralisationet
~4',~~~I"J=\: du Ministre des Finances.

r'

20%
25%
15%
20%
20%

ARTICLE4 : L'utilisationdes crédits du ComitéTechniqueNationalfait l'objet d'un
rapport financier annuelétabli par le présidentdu comité. Ce rapport
est adressé aux Ministres chargés de la Décentralisation et des
Finances.

ARTICLE 5 : Une régie d'avance est créée pour faciliter l'exécution des opérations
liées au suivi évaluation, le contrôle de l'utilisation des crédits et le
fonctionnement du CTN. Le Comité Technique National désigne en son
sein la personne responsable de la régie d'~vance.

ARTICLE 6 : les Secrétaires généraux des Ministères chargés de la Décentralisation
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la
République Islamique de Mauritanie.

Ampliations:
CAB/PR" , ""., ,.. ,..2
CAB/PM , 2
Tous Ministres , 21
J,a..,.., , ,.., ,.. , 2
Archives Nationales.. 2

Nouakchott, leGi AY~ 2011-
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la Décentralisation



--
J~ - ~\..:...J- w~

: ~ t~"J1 ~ 4WI joI.JJ J ~jS~IJ ~1.131 J:fjJ w}

. \ .
u-a~I" üy~ ~I 1987 ~~I 20 ~:u~ .)JL-JI 87.289 ~.) ~.J-ÏWI,..]A)!I-

~1f~'

~h..ll ~WI~\J;.ill0" ,,' ..JI1989 y-U;23 61jU; joUI 89.112 ,..j ~ ~W~ 'il -
~~~I

ül~I~J " ~~J lY,:,,"~JI2011 ..>:!I~14 ~.)~ .)JL-JI 2011.059 ~.) ~~yJl -
~~ ---'1" ~I ~.. c.S~ 19" ..

~~Î ~ ~WI 2009 u"t...,,~Î Il ~.)~ .)JL-JI 2009.097 ~.) ~~yJl -
~~~I

~~Î ~ ~ ~WI 2011 ..>:!I~12 ~.)~ .)JL-JI 2011.026 ~.) ~~yJl -
~~~I

..>:!J"ü~ J~I 2008 ~~Î 12 ~.)~ .)JL-JI Î"I 2008 .178 ~.) ~~yJl -
~4..clbi1 ~ '.< . -'1 0 b)!1 - .t:.,~ ~ '.< . _"1'1 ~b11..f ~ .) . ~" ..f..JA--'U"..

..>:!J"ü~)U J~I 2008 ~~Î

.v
/

12 ~.)~ .)JL-JI ii 2008.179 ~.) ~~yJl -
~4..clbi1~ '.< .-'10 b)!1 - .t:.,~ 4..JWI..f~ .) . ~" ..

1



.
,

..
LJ J) a ~

2010 ~\~ 12 ~.J~ .J~UI 026.2011 ri.J ~~..;-JI ~~4 ~ :~}~I ~jLJI
~I 0).! ,o\;ài"; w\ç.\.fi"il ~~IJ (.w.(.u..o) ~ ,-:?~I JJ~I ç.~~ ~WI
,~'-:?~\ JJ~I wL~.~.:..~J~I f;;'â";J~~ ~I ('J.ù.J) ~I ~~I

.JJ~I I~ ÙA%2 ,-:?J~ ~~ ~I..»a ~ .) j:i:J

~\ ~\ ~ ~j1.J\

%20
%25
%15
%20
%20

~c.\~1 ( èh.:.. ~ ~ ,4..J 1 u ~I 't1..<\u~\. ~.:.."; ~ :2 ~jLJIJ '..~ ,r .. \ ..

:Uti11 4..J.~.11~I l.J 1- ~ .11.. ..~, (j'J ~J.. Y

, ~ \Q~I ,:.. :::.-:11 w~~ J~ ,8

w\.J.illl~yw ~~ 8" \ /

~ ''' I .. 1" Il \'.:.. " '\'
,

. .~,.,

a ~UAJ \..J \1...i.J 8" "',,, .
...7 , ../.'..J "'-.:...":<" . d

4...ùb .11 4..ùil1 ~I .. ~,~~.. Y.. ,~8

<..Sy...Î w~I.J~ 8

.J~ ~~ O~A..a ~~ W)y~ ty..:oya ~I...»JI t;:jjj 0~ 0Î ~ :3 ~jLJI
.UWw 4..J ',<::,. .'\llw ,..:.1(' .11' '.11' ~..:... ,J )-" JA-"U , ~ ~~.JY U:H ~

o~ '-:?~ ~La ~.)J ty..:oya ~~I ~I ~I wL ~.:..~~I~I 0~ :4 ~jLJI
.~WIJ ~j5.~~ ~I ~~j~1 ~} ~fil I~ ~~J .~I ~.J

wlj w~1 ~ ,1.. ,-:1,~WI ~ '.':Il "1j~. ~ -tiL '-J~ ~.. :5 ~jLJI
.. .. ~ ?'-' YI..,?' '-- ~

~ '.~ Iw '-J~I I~ "';l < \.~~Î' , 4..ùil1 4...ùb .11 ~I ' .. .~I..~, , ~ ur:- J~ ~ U:H u-a.. .. y , ~J

.ù~~ y'1\ .JAJ' ~WI

\~ \;ài";.. ,~ La ~ JS ,~j5.y)JJIJ ~WI ~)j~ 0LaWI0~':l1 ~ :6 ~jLJI
'~~.JyJ\ ~)bil\ ~.J-*"-:- \\ ~)I o~..r.JI ~ ~ ,-:?~I.J.;.JI

.0 6 AVR'1.0\\ : ~.J~ ~~I~I

~jS~1 3 ~1.1.11 ,>.d3
,~ ~ g) f

'

~l'rr I~[;ç': n "'- . F
1

c:
~ /;:;, ,\"' J":, "c.JI."

_.. ~"t' !
,
~ : ./ !

~ 1. 1
::-. Il

'~ ~~. ~'I"I "
.~ "','\1:.;- 1

1 Cr) l ,L, i
.'- ,"" 1t", 1

[I
I ).,. l,.. 1~ !~ I

l

/

- ~ :':,;C i i[

.1
0 i' ,,![;: 1 iiZ !f; "

w

'
..' t'..' L,--- - ;:;.

.
,-=",j\- _/'-...---

:~
2 ~.) / ~
2 , 1.,/ ~
21 ~I.)j"J1~
2 ) ~

2



.
Â~!0

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
MINISTERE DE L'INTERIEUR

ET DE LA DECENTRALISATION

N° - 010 --1MIDEC

Honneur - Fraternité - Justice
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FICHE DE CIRCULATION

Arrêté Conjoint N° /MIDEC/MF/ déterminant les modalités d'organisation et de
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Honneur - Fraternité. .Justice

.
1
1 ;Vliii

liir'

VU : l'ordonnance n087.289 du 20 octobre 1987 instituant les Communes et ses
textes modificatifs subséquents;

VU : l'ordonnance n°89.112 du 23 janvier 1989, portant règlement général de la
Comptabilité Publique;

VU : le décret n° 059.2011 du 14 Février 2011 portant modalités de constitution et
de mise en œuvre du Fonds Régional de Développement (FRD);

VU : le décret n°097.2009 du 11 août 2009 portant nomination des membres du
Gouvernement;

VU: le décret n0026.2011 du 12 février 2011 portant nomination de certains
membres du Gouvernement;

VU : le décret n° 178.2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre
de l'Intérieur et de la Décentralisation et de l'Organisation Centrale de son
Département;

VU : le décret n° 179.2008/PM du 12 octobre 2008 fixant les attributions du Ministre
des Finances et de l'Organisation Centrale de son Département;

ARRETE NT

ARTICLE Premier: Le présent arrêté a pour objet de déterminer les modalités
d'organisation et de fonctionnement du Comité Technique National (CTN)
chargé du suivi évaluation tel qu'institué par les articles 10 , 11 et 13 du
décret n° 2011.059 du 11 Février 2011 portant création du Fonds
Régional de Développement (FRD)et fixant ses modalités de mise en
œuvre.



ARTICLE2 : Le ComitéTechnique Nationalest présidé par le Directeur Général des
Collectivités Territoriales et comprend les membres suivants:

" ,'~'~ ~~"t. Ministère des Finances:

f ',' /~.::~~~ le Directeur G~n~raldu Bu~getou son représenta~t , .

".1' :/, le '.."'i~~\'\' ~~~:;~~~~~~2eneral du Tresor et de la ComptabilIte Pubhque ou son
I.t~ il ,(

(

,,

" t
,

)
,

:;I//'
,

'.~ - Ir istère des Affaires Economiques et du Développemen
,

t:
}/; 1 t::'J,. -:::::'

'~~0J2::;;;I!:'~ - le Directeur Général de la Programmation des Investi;:~ements
r~' ~ 1c'J Publics ou son représentant
. l ,-:il .".) (/j .J'j! ..::-..< '. 'L

~/./.il.t~~. Ministère de l'Urbanisme, de l'Habitat et de l'Aménagement du, '0

. i ') ':

1
' Territoire:

,. ..., <:
l ,', j' C/: $

\..~ V.s;,ff }> - le Directeur de l'Aménagement du Territoire et de l'Action
~ Régionale.

4. Association des Maires de Mauritanie:

~ - le représentant du Bureau de l'association

5. Programme de Développement Urbain:

~ - le coordonnateur du PDU

ARTICLE3: Outre les membres ci-dessus désignés, le président du Comité
Technique National peut s'adjoindre toutes personnes disposant de
compétences avérées sur toute question à l'ordre du jour du CTN.

ARTICLE4 : LeComitéTechniqueNationalest chargé de :

1. Assurer le suivi évaluation de l'utilisation des crédits du Fond Régionalde
Développement. Ace titre, il est chargé de :

~ Engager des inspections et des audits annuels;

~ Recueillir et compiler les rapports annuels sur l'état d'exécution
du Fond Régional de Développement produits par les services des
Wilayas;

~ Mettre en place et gérer une base de donnée financière sur le Fond
Régionalde Développement

2. Donner aux départements concernés des avis techniques sur la répartition
annuelle des crédits du Fond Régional de Développement et élaborer le
tableau général de cette répartition.



3. Emettre des avis consultatifs à l'adresse du gouvernement, sur toutes les
questions concernant la gestion et l'utilisation des crédits du Fond Régional
de Développement, notamment:

~ La Production, au cours du premier semestre de chaque année, du
- rapport général et financier sur l'utilisation du Fond Régional de

<",::;;'"~.) '~j,--s.' Développement et l'impact des projets réalisés sur les populations
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' Jechnique National donne ses avis au gouvernement dans le cadre d'une

,~. ,: .f g;6tl)/Tll!J~içè ion en Conseil des Ministres, accompagnant la remise du rapport:
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r< t.~Ï inancier annuel.
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, \..~~,~{~;#~~ip!: ticiper au renforcement de capacité des élus et agents des Collectivités
.' if;)~l\ . erritoriales, notamment en matière de gestion financière, passation des

~ ,-! marchés et maîtrise d'ouvrage communale.-! 5. Donner un avis au gouvernement sur les orientations en matière de fiscalité
locale, de recouvrement des impôtset taxes locales et de manière générale
de transfert financier vers les collectivités territoriales, notamment la mise
en place de mécanismespérennes de financement du Développement local.

Pour ce faire, le Comité Technique Nationalpeut engager les études et mesures
nécessaires, en rapport avec les administrations concernées et les collectivités
territoriales.

ARTICLE5: Le ComitéTechnique National se réunit une fois par trimestre en
session ordinaire et autant de fois que cela est nécessaire en session extraordinaire
sur convocation de son Président.

Les sessions trimestrielles auront chacune pour objets principaux:

Session 1

1. Préparer un avis pour l'établissement du tableau général annuel de
répartition des crédits du FRDen vu de son approbation par arrêté conjoint
des Ministreschargés de la Décentralisationet des Finances.

2. Préparer l'établissement du rapport général et financier

Session Il

3. Finaliseret adopter le rapport général et financier

4. Préparer la communication au conseil des Ministres



Session III

5. Programmer et organiser les missionsd'inspection et les audits

"

6. Lancer les études pertinentes de nature à éclairer le gouvernement sur la
problématique de financement des collectivités territoriales et le
renforcement de leurs capacités financières.

-~
-SessiQn. IV

'" \,
.7 J \Pr~p rer un rapport de bilan des missionsd'inspection et des audits
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'1), <,~~. .'?r~~~e~ un r~pport statistique ann~el s~r la base des informations
, l c;l~~/., ~

.~' elllles au mveau de la base de donnees mlse en place par le CTN
;", yr!J:J'ft.";-' ,,,,
, , ,. .' '::J" , ,', .

'., ~;p , :e~',,~ 6 : le Comité Technique National dispose d'un montant de 2% du Fonds

/; ':.6~:f:');~/- Régional de Développement pour mener les différentes missions qui lui
''1;:;- ;', sont confiées.~ .
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.~( ARTICLE 7: Un règlement intérieur fixant le mode d'organisation interne du
- Comité Technique National sera adopté lors de la première réunion

dudit Comité

Un arrêté conjoint des Ministres en Charge de la Décentralisation et des
Finances déterminera les modalités d'utilisation de ce montant.

ARTICLE8 : Les Secrétaires Généraux des Ministères chargés de la Décentralisation
et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la
République Islamique de Mauritanie.

Nouakchott l
,0 6 AVR 2011

, e

Le Ministre de ('Intérieur et de
la Décentralisation

Ampliations:
CAB/PR 2
CAB/PM 2
TousMinistres 21
J.0 2
Archives Nationales 2


